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D1 

D2   Il est établi depuis longtemps que le volume relatif du cerveau 

humain, l’emporte de beaucoup sur celui de la plupart des animaux  

 Les études sur l’évolution morphologique du cerveau, entreprises  par 

de Delattre (1951) a montré que: 

 Le volume du crâne s’accroissait au cours de l’évolution, d’une façon 

très particulière, par l’adjonction d’une partie nouvelle dans la région 

postérieure de la boîte crânienne,  

 Ceci, résulte de la bascule de la loge cérébelleuse, autour de l’axe 

vestibulaire, sur un arc de cercle de 70° environ,  

 Une expansion latérale des parois du crâne, s’ajoute à ce premier 

mouvement d’adjonction. 
 

D3    Ces deux mouvements qui semblent dépendants l’un de l’autre, 

ont favorisé la position verticale du cou et du tronc qui a donné au 

crâne humain sa grande capacité,  

 L’accroissement du crâne humain, n’est pas un crâne animal qui s’est 

développé,  

 L’ augmentation de son volume est dû, pour une très large part, au 

changement de sa forme :  un mode de transformation spécifique,   

 Le redressement du corps humain a donc rendu possible le plus grand 

développement du cerveau, dans une boîte crânienne de dimension 

accrue.  
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D4 

 En se développant dans son écrin élargi, le cerveau va se modeler dans 

le moule crânien, adoptant ainsi la forme de la cavité crânienne 

favorisant, 

 L’augmentation du volume des hémisphères et des structures qu’il 

recouvre, ainsi que le cervelet impliqué dans l’équilibre et la 

coordination des mouvements complexes.  
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D9 

L’Homme se distingue par la plasticité de son cerveau 

 La plasticité cérébrale est un mécanisme commun à la majorité des 
animaux, 

 Cependant, le cerveau humain se caractérise par une importante 
plasticité acquise lors de sa formation,  

 C’est est un système dynamique, en perpétuelle reconfiguration,   
 La communication entre les neurones est assurée par des jonctions 

particulières, les synapses qui sont constamment réarrangées.  
 
D10 

 
D11 

 La plasticité neuronale est un remaniement morphologique, une capacité 
des neurones à changer les connexions de leurs neurites en formant de 
nouvelles synapses,  

 ce qui signifie, enrichir l'activité neuronale en donnant de la « plasticité » 
à la fonction du cerveau  plasticité cérébrale, 

 C’est la rapidité de ces remaniements qui distingue le cerveau humain de 
celui des autres animaux, 

 Cette plasticité est observée par imagerie. 
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